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OBJECTIFS 

 
Préparer les étudiants en droit de L2 aux épreuves de culture générale et à la 
note de synthèse des concours administratifs de catégorie A et B 
 

 
PUBLIC VISÉ Ouvert aux étudiants de L2 et L3 de la licence de droit et de L3 de la licence 

d’économie-gestion 

Deux groupes de 34 étudiants 
 

 
TYPE 

D’ENSEIGNEMENT  

 
Conférences de culture générale (12,5 heures) 
TD (12,5 heures) . 
 

 
 

PROGRAMME 
 

 
- Epreuve de culture générale (catégorie A et B) 
- Méthodologie du grand oral de culture générale 
 

 
VOLUME HORAIRE  25 heures  
 

RESPONSABLE Attaché temporaire d’enseignement et de recherche de droit public 
 

CALENDRIER Cet enseignement est proposé en semestre pair 
 

LIEU Université de la Polynésie Française - Campus d’Outumaoro – Punaauia. 

  

 
EXAMENS Epreuve écrite d’une durée de deux heures 

 
 
 


